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GARANTIE LIMITÉE DE CLARION
Pour les États-Unis et le Canada seulement

À moins d’une contre-indication, les produits Clarion achetés chez un revendeur Clarion autorisé sont garantis contre tous les défauts de matériaux et de 
mise en oeuvre pour une période d’un (1) an à compter de la date d’achat originelle. Les produits ProAudio Clarion, avec l’exception des haut-parleurs, 
ont une garantis limitée pour une période de deux (2) ans, lorsqu’achetés chez un revendeur Clarion autorisé ET lorsque l’installation du produit est 
effectuée par le revendeur. TOUS LES PRODUITS CLARION ACHETÉS CHEZ UN REVENDEUR NON AUTORISÉ PAR CLARION SONT SOUMIS 
AUX RESTRICTIONS DE GARANTIE SUPPLÉMENTAIRES DÉCRITES CI-DESSOUS.

Les conditions de cette garantie limitée et l’étendue de la responsabilité de Clarion Corporation of America (« Clarion ») d’après cette garantie limitée 
sont les suivantes :
 
1. UNE PREUVE DE LA DATE D’ACHAT D’UN REVENDEUR AUTORISÉ PAR CLARION EST REQUISE POUR TOUTE RÉPARATION SOUS 

GARANTIE DE CE PRODUIT. DANS LE CAS D’UN PRODUIT LISTÉ CI-DESSUS, BÉNÉFICIANT DE LA GARANTIE LIMITÉE DE DEUX (2) 
ANS, UNE PREUVE DE LA DATE D’ACHAT ET UNE PREUVE QUE L’INSTALLATION A ÉTÉ EFFECTUÉE PAR UN REVENDEUR AUTORISÉ 
SONT REQUISES. TOUTE L’INFORMATION À PROPOS DES CENTRES DE SERVICES SOUS GARANTIE AUTORISÉS DE CLARION PEUT 
ÊTRE OBTENUE EN COMMUNIQUANT AUX ADRESSES LISTÉES CI-DESSOUS.

2. Cette garantie limitée sera annulée pour tout dommage encouru lors d’une réparation effectuée par du personnel non autorisé par un centre de 
services sous garantie Clarion.

3. Cette garantie limitée ne s’applique pas aux produits négligés, accidentés ou ayant subi un usage incorrect, ou dont le numéro de série a été 
modifi é, obstrué ou effacé, ou qui ont été raccordés, installés, ajustés ou réparés autrement qu’en suivant les instructions fournies par Clarion.

4. Cette garantie limitée ne couvre pas l’interférence électrostatique produite ou non par le véhicule, ni le nettoyage ou le réglage de la tête de lecture 
ou des éléments laser, ni les coûts de manutention pour le retrait ou la réinstallation du lecteur pour réparation.

5. La seule responsabilité de Clarion, d’après cette garantie limitée, est restreinte à la réparation du produit ou au remplacement du produit, à la 
discrétion absolue de Clarion.

6. Le produit doit être envoyé à Clarion dans son emballage original ou dans un emballage équivalent. Le colis doit être entièrement assuré et tous les 
frais de transport doivent être prépayés. Clarion n’assumera aucune responsabilité en cas de perte ou de dommages encourus lors du transport.

7. LES PRODUITS CLARION ACHETÉS CHEZ UN REVENDEUR AUTRE QU’UN REVENDEUR CLARION AUTORISÉ, INCLUANT TOUS LES 
ACHATS EFFECTUÉS SUR INTERNET CHEZ UN REVENDEUR NON AUTORISÉ PAR CLARION, NE SONT PAS COUVERTS PAR LES 
GARANTIES LIMITÉES DE CLARION ET CE, EN ACCORD AVEC LES LIMITES PRESCRITES PAR LA LOI. DANS LE CAS OÙ LES LOIS 
APPLICABLES NE PERMETTENT PAS L’ÉLIMINATION DES GARANTIES SOUS CES CONDITIONS, LA PÉRIODE DE GARANTIE LIMITÉE 
QUI S’APPLIQUE AU PRODUIT SERA DE QUINZE (15) JOURS À PARTIR DE LA DATE D’ACHAT ORIGINELLE.

8. AUCUNE GARANTIE IMPLICITE NE POURRA S’ÉTENDRE AU-DELÀ DE LA PÉRIODE DE GARANTIE DÉCRITE CI-DESSUS ET CE, EN ACCORD 
AVEC LES LIMITES PRESCRITES PAR LA LOI. CLARION NE POURRA EN AUCUN CAS ÊTRE TENUE RESPONSABLE DES PERTES OU 
DOMMAGES DIRECTS OU INDIRECTS ENCOURUS PAR L’USAGE DU PRODUIT OU L’IMPOSSIBILITÉ D’UTILISER LE PRODUIT. PUISQUE 
CERTAINS ÉTATS NE PERMETTENT PAS DE LIMITER LA DURÉE DES GARANTIES IMPLICITES, OU DE LIMITER LA RESPONSABILITÉ EN CAS 
DE DOMMAGES DIRECTS OU INDIRECTS, CES LIMITATIONS OU EXCLUSIONS PEUVENT NE PAS S’APPLIQUER À VOUS.

9. CETTE GARANTIE LIMITÉE VOUS OCTROIE DES DROITS LÉGAUX PRÉCIS. VOUS POUVEZ POSSÉDER DES DROITS SUPPLÉMENTAIRES 
SELON VOTRE LIEU DE RÉSIDENCE.

10. Les lois de l’État de la Californie contrôlent totalement cette garantie limitée, son interprétation et sa mise en exécution.

11. Si vous éprouvez des problèmes de performance du produit pendant la période garantie, veuillez communiquer avec Clarion ou visitez notre site 
Web à l’adresse ci-dessous afi n d’obtenir une liste des centres de service autorisés Clarion de votre région. N’hésitez pas à communiquer avec les 
Centres de service Clarion, aux adresses ci-dessous, afi n d’obtenir une résolution de tout problème relié aux produits Clarion.

Aux États-Unis:

Clarion Corporation of America
Attn:Customer Service Manager
6200 Gateway Drive
Cypress, CA  90630
1-800-GO-CLARION
(310)327-9100
www.clarion.com

Au Canada :

Clarion Canada Inc.
Centre de services sous garantie
2239 Winston Park Drive
Oakville, Ontario L6H 5R1
(905) 829-4600
www.clarioncanada.com


